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ARRETE No 792-51/A. P. du 8 novembre 1951. 

LE GOUVERNEU~ Of: LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
• OFFICIER. Of LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le· décret du 23 mars 1921 détermlltant let attribUtions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TOgo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représelltatives ; 

Vu le décret ~ég1Leme.ntalre du 2 février 1852: 

Vu la 101 du 7 juHLet 1874; 

Vu le décret du 23 août 1946 portant régl!fmeIltatlon de 
la réVision des lIStes é!,ectorales; 

Vu la 101· du 23 mal 1'951 relatIve aux él!fctlons législa
tives; 

Vu te décret np, 51-595 du 24 mal 1951 fixant en ce quI 
,oonceme la réVlsion des ltstes électorales les mddaIIfé!:; 
d'applIcation de la Loi du 23 mal ,1951 susvisée;" 

Vu la Clrcul~re ml:t1lstérioeUe :!lQ 8227 du 24 Octobre lé)51; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est procédé à compter du 
premier décembre 1951 à la révision annuelle des 
listes électorales dans le Territoire du T,ogo dans 
les conditions prévues par la ~oi du 23 mai 1951 et 
par le décret du 24 mai 1951 visés ci-dessus. 

, 
ART. 2. - Le calendrier'des opérations de réviswn 

est fixé comme indigué par le tableau annexé au 
.présent arrêté. 

ART. 3. - Il est institué des cor,nmissions adminis
tratives et de jugement - à raison de. une : 

a) dans chacune des communes mixtes de Lomé -

Anécho ...:..:... PaUmé -Atakpamé, 


.b) dans chaque subdivision. pour les cercles corn.. 
.prenant plusieurs subdivisions. 

- à raison de deux : 
dans les cercles de Klouto - Anécbp et Lama-Kara. 

ART. 4. - Le présent arrêté .scra . enregistré, com
muniqué et publié partout où beS!oiïn sera. 

Lomé, le 8 novembre 1951. 

Y. 0100. 
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, ',' 
CALENDRIER DES OPERATIO,NS DE REVISION DES LISTES ELECTOHALES 

Opérations effectuées 

OpéraUons d'inscription et de radiatÎlOn effectuées 
par la Commilssion administrative . . . . . . . 

Délai accordé il la Commissipn- administrative {Jour 
dr€sser le tableau rectificatif . . . . ... . . . 

Dépôt par la Commission administrative du tableau 
rectificatif au secrétariat de la commune ou de la 
circonscription administrative . 

Délai ouvert aux réclamations (demandes en ins
cdption ou en radiatijon) . . . .... 

Délai pour les décisions de la Commission munici
pale de jugement ou .. la Commi.s:sÎ'Ûn de jugement . 

Délai de notification des dernières décisions de la 
Commission municipale de Jugement IOU de la Com
lniiSsion . de Jugement . . . . . ... . J'.' • • • 

Publkation d~s décisions de la o,ommission muni
dpalc de jugement 'Ou dé la Commlss1on de jugement 

,Délai d'appel 4evant le Président du Tlibuùal de 
1re Instance . . . . . . . . . . . 

Délai pour les décisions du Président du Tribunal 
de 1re· Instance . . . . . 

Délai pour la notificaHôn des décisions du Prési
dent du Tribunal de 1re Instance 

Délai de pourvoi en cassation . . . 

. Clôture défrnitive de la: liste électorale par l'Admi
nistrateur-Maire de la Commuue ou le chef de 13. 
circonscription administrative 

Nombre de jours 

41 

4 

20 

5 

3 

5 

10 

3· 

10 

1 

Terme des opérations 

10 Janvier 

14 Janvier 

15 Janvier 

4 Février· 

9 Février 

12 Février 

12 Février 

17 Février 

27 Févriel' 

1er :-Mal'\'S·, 

11 Mars 

31 Mars 
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